
 

 

 

  

FICHE PRATIQUE 
Le vote par procuration 

 
 

Vous ne pouvez pas vous rendre dans votre bureau de vote le jour de l’élection 
? Demandez à un autre électeur de voter à votre place ! 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le jour du scrutin, vous pouvez en effet être : 
- en vacances ; 
- tenu à des obligations professionnelles ou de formation ; 
- malade ou assistant un malade ; 
- détenu ; 
- ou encore résident dans une commune différente de celle où vous êtes inscrit sur la 

liste électorale. 
 
Malgré cela, il vous est toujours possible de manifester votre opinion grâce au vote par 
procuration. 
 

Comment ça marche ? 
 
Un mandat est passé entre deux personnes : 
 

        L’électeur empêché qui fait      L’électeur qui reçoit 
         la demande de procuration                la procuration 
 
 

Plusieurs étapes : 
 

A tout moment de l’année, l’électeur empêché choisit et informe un électeur inscrit 
dans la même commune que lui de cette démarche. S’il accepte, le mandataire ne peut 
recevoir qu’une seule procuration de vote. 



Si l’électeur choisi accepte le mandat, le mandant se munit alors de son titre 
d’identité (au choix : carte d’identité, permis de conduire, passeport…) pour se rendre :

- soit au Tribunal de Première Instance de Papeete  
- soit à la Direction de la Sécurité Publique (DSP) avenue Pouvanaa Oopa 
- soit à la brigade de gendarmerie du domicile ou du lieu de travail 

Si le mandant ne peut se déplacer pour raison médicale ou pour cause d’infirmité, il peut 
solliciter la venue d’un officier de police judiciaire à son domicile en faisant une demande 
écrite à l’une des autorités précitées et en joignant un certificat médical ou un justificatif. 
 
 

L’autorité habilitée à établir la procuration donne alors au mandant une fiche 
à remplir comme celle-ci. La procuration est gratuite et valable pour un des deux tours ( ), 

pour le scrutin entier ( ) ou pour une durée déterminée de maximum 1 an ( ). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Conseil : La demande de procuration peut se faire à tout moment de l’année. Toutefois pour que 
la procuration soit enregistrée dans votre mairie, il faut qu’elle y soit parvenue avant le jour du 
scrutin. Le mandant doit donc prendre en compte les délais pour acheminer et traiter la 
procuration. Vous votez par procuration ? Agissez maintenant ! 
 
 
 

 Prévenu par le mandant de l’accomplissement de cette démarche, le mandataire 
votera donc à sa place pour la période déterminée, en se présentant avec son titre d’identité 
au bureau de vote du mandant. 
 
 



 
Cas particulier :  
Si vous pouvez finalement vous rendre à votre bureau de vote le jour de l’élection, il vous est 
possible : 

 Avant le jour du vote, de résilier à tout moment la procuration. 

 Le jour du vote et s’il n’y a pas eu de résiliation, de voter quand même si le mandataire 
ne l’a pas déjà fait. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Contact : 
Service des Affaires Civiles, Juridiques et Administratives 
Bureau des Elections 
Mairie de Pirae 
Tél. 40 50.82.61 / Télécopie : 43.98.44 
 
 
 


